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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Inondations
Question orale n° 1130

Texte de la question

M. Raymond Couderc rappelle a M. le ministre de l'interieur que la basse vallee de l'Orb a connu au cours de
l'hiver 1995-1996 plusieurs episodes catastrophiques dus a des precipitations exceptionnelles. L'alerte a du etre
donnee pas moins de quatre fois : l'Orb et ses affluents ont deborde deux fois, la premiere les 16 et 17
decembre, la seconde du 28 au 29 janvier. Grace a la diligence des ses services, l'etat de catastrophe naturelle
a ete constate dans la semaine qui a suivi l'inondation. Lors de la reponse a sa question d'actualite du mardi 6
fevrier, il avait indique que la solidarite nationale s'exprimerait a l'egard des communes durement touchees (ce
qui a ete fait a Puisserguier). Dans un courrier qu'il lui a adresse le 26 mars dernier, il lui a indique qu'il procedait
a une estimation actualisee des degats permettant « au Gouvernement de prendre les dispositions les plus
appropriees afin d'aider les collectivites locales sinistrees ». En effet, une quinzaine de communes ont souffert
de tres graves degats a la voirie et aux equipements communaux, pour un montant evalue a 45,8 millions de
francs. Dans la situation difficile des finances locales, ces communes ne peuvent faire face a la remise en etat
de ces equipements et doivent laisser a l'abandon des routes defoncees, des ponts emportes, des stations
d'epuration detruites, des equipements sportifs degrades, etc. C'est pourquoi il lui demande de rassurer les elus
de ces communes quant a sa volonte de leur apporter une aide dans le cadre de la solidarite nationale.

Texte de la réponse

M. le president. M. Raymond Couderc a presente une question no 1130.
La parole est a M. Raymond Couderc, pour exposer sa question.
M. Raymond Couderc. Madame le ministre de l'environnement, la basse vallee de l'Orb a connu, au cours de
l'hiver 1995-1996, plusieurs episodes catastrophiques en raison de precipitations exceptionnelles. L'alerte a du
etre donnee pas moins de quatre fois. En effet, l'Orb et ses affluents ont deborde deux fois: les 16 et 17
decembre et du 28 au 29 janvier.
M. le ministre de l'interieur et M. le Premier ministre, qui sont venus se rendre compte sur place le mardi 30
janvier, ont fait diligence pour que l'etat de catastrophe naturelle soit constate dans la semaine qui a suivi
l'inondation. A ma question d'actualite du mardi 6 fevrier, M. le ministre de l'interieur avait repondu que la
solidarite nationale s'exprimerait a l'egard des communes durement touchees, ce qui a ete fait a Puisserguier,
dans la circonscription de Marcel Roques.
Dans un courrier qu'il m'a adresse le 26 mars dernier, le ministre de l'interieur m'a indique qu'il procedait a une
estimation actualisee des degats permettant «au Gouvernement de prendre les dispositions les plus appropriees
afin d'aider les collectivites locales sinistrees». En effet, une quinzaine de communes ont souffert de tres graves
degats, portant notamment sur la voirie et les equipements communaux, pour un montant evalue a 45,8 millions
de francs.
Or, compte tenu de la situation difficile des finances locales, ces communes ne peuvent faire face a la remise en
etat des equipements et doivent laisser a l'abandon des routes defoncees, des ponts emportes, des stations
d'epuration detruites, des equipements sportifs degrades. C'est pourquoi je vous prie, madame le ministre, de
rassurer les elus de ces communes quant a votre volonte de leur apporter une aide dans le cadre de la solidarite
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nationale. Ils attendent beaucoup du Gouvernement que vous representez.
M. le president. La parole est a Mme le ministre de l'environnement.
Mme Corinne Lepage, ministre de l'environnement. Monsieur le depute, je vous prie d'abord de bien vouloir
excuser l'absence de mon collegue Jean-Louis Debre, qui m'a demande de repondre a la question que vous lui
avez posee.
Comme vous avez bien voulu le souligner, la solidarite nationale s'est deja manifestee au benefice de l'Herault.
En effet, la constatation de l'etat de catastrophe naturelle, qui permet aux assurances de jouer leur role, est
intervenue rapidement et, par ailleurs, le financement de la reconstruction de l'ecole de Puisserguier a ete prevu.
S'agissant des equipements communaux, il convient de distinguer ceux qui sont assurables et ceux qui ne le
sont pas. La Cour des comptes vient en effet de rappeler fermement que, s'agissant des biens assurables,
meme quand ils appartiennent a une collectivite publique, le regime de droit commun prevu par la loi du 12 juillet
1982 doit s'appliquer.
Pour ce qui est des biens qui ne sont pas susceptibles d'etre assures, principalement la voirie, la solidarite
nationale peut s'exprimer par l'octroi de subventions d'Etat aux collectivites victimes du sinistre. De telles
subventions, qui ont vocation a assurer le financement d'une partie du cout des travaux de reconstruction des
equipements endommages, s'imputent sur le chapitre 67-54, chapitre budgetaire qui doit etre abonde a cette fin.
En effet, ce chapitre budgetaire n'est abonde que ponctuellement au vu des sinistres constates. Il ne dispose
pas de reserves permanentes. M. Debre a saisi M. le ministre des finances pour degager si possible les
ressources necessaires permettant de prendre en compte les demandes exprimees par les departements
victimes de sinistres au cours des derniers mois.
Telle est la reponse que je suis a meme de vous faire, monsieur le depute.
M. le president. La parole est a M. Raymond Couderc.
M. Raymond Couderc. Je suis heureux d'apprendre qu'une demande visant a abonder le chapitre 67-54 a ete
transmise au ministre des finances. Toutefois, je fais remarquer que cela fera bientot six mois que ces
evenements se sont deroules. Aujourd'hui, il est urgent pour les communes sinistrees de savoir exactement ou
elles vont. Je souhaite donc que nous puissions tres rapidement connaitre la reponse du ministere des finances.
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